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BULLETIN DE LA SOCIÉTÉ VAUDOISE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES

cernent adopté dans le bas de la place, une partie de la face sud

et de la face ouest, en tout cas l'angle sud-ouest devront être
fondés à une grande profondeur, à cause de leur situation dans

le cheiSn de Villard actuel. Le devis que la délégation municipale

a publié au mois de décembre dernier, et que nous voulons

prendre pour base de notre estimation, ne tient pas
suffisamment compte de ces circonstances, et comme nous voulons

comparer le projet de la délégation avec le projet Y dont la surface

(M2 1219) se rapproche le plus, nous devons dire que le
chiffre de 100 000 fr. porté pour les perrons, escaliegs
extérieurs et embellissements, ne nous paraît pas suffisant, si on le

compare au chiffre de 60000 fr. compté pour le projet K, car à

part les escaliers la dépense de cet article doit être la même
dans les deux projets, et il ne reste donc à peine que 40 000 fr.

pour l'escalier de quarante marches duJœojet de la délégation,
chiffre qui, à nos yeux, est trop faible. Dans notre estimation

nous tiendrons donc compte pour le bas de la place du coût de

la correction du chemin de Villard.

Projet de la délégation :

Mètres cubes : 22 258 à 40 fr. Fr. 890 320

Embellissements, escaliers » 100 000

Chemin de Villard » 65 000

Total, Fr. 1055320
Projet Y:

Mètres cubes : 21 621 à 40 fr. M Fr. 864 840

Embellissements, perron, etc. » 50000

Total, Fr. 914 840

Différence en faveur de la place haute, Fr. 140 480

Or, messieurs, la commission du conseil communal chargée
de faire le rapport sS les premises emplacements disait au
sujet de la dépense à faire poiSle terrain : « Elle (la commission)

a donc admis 200 000 fr. comme läute supérieure,
qu'elle ne voudrait pas dépasser et qu'elle ne consent à

atteindre qu'en cas d'avantages sérieux obtenus par la ville. »

Vous voyez, messieurs, combien IMnplacement doit être
envisagé sérieusement, au point de vue de l'économie de la
construction, car ici, sans dépenser un centime pour le terrain et
en tenant compte de l'insuffisance du devis de la. délégation
municipale, nous arrivons à économiser à peu près la somme

qui avait été fixée comme maximum du prix que la commune
pouvait mettre à un terrain, et même qu'S ne consentait à

atteindre que dans le cas où le public en retirerait de sérieux

avantages.
Notre emplacement a ses inconvénients, nous le savons fort

bien, et votre commission ne vous le propose pas avec enthousiasme,

mais nous estimons qu'il peut être admis préférable-
ment à tout autre sur la place. '

Il va sans dire, messieurs, que la place haute et la place
basse seront séparées, et qu'on ne pourra plus, depuSl'espla-
nade supérieure, jouir de l'ensemble d'un spectacle, qui aura
toujours lieu sur la place basse. Mais, messieurs, cet inconvénient

^^gil bien sérieux Combien de fois par année en souf-

frira-t-on, depuis que les revues ne se font plus, ni sur
Montbenon, ni ailleurs.

Un dKinconvénients, très sérieux à nos yeux, est celui de

ne pas faciliter la création d'un quartier nouveau. Cependant

nous pouvons espérer que, dans un avenir peu éloigné, les ma¬

sures de la partie nord de la rue du Grand-Chêne se reconstruiront

sur un meilleur alignement, et il existe dès l'hôtel Beau-
Site aux maisons Golay de beaux terrains, dont une partie
appartient à la commune et qui pourront, dans un avenir très
éloigné il est vrai, se couvrir de constructions.

Pour nous résumer, messieurs, nous vous proposerons de faire
tout notre possible auprès de nos autorités pour les engager à

abandonner l'idée de construire le bâtiment du tribunal fédéral

dans la partie inférieure de la promenade basse de

Montbenon, et de les engager à le construire entre la place haute et
la place basse, de manière à ce que l'axe de' l'entrée du
bâtiment soit parallèle à la route et que la face orientale soit située
à peuBrès à la jonction des deux places.

Lausanne, le 30 janvier 1879. J. Carrard, architecte.

LIMNIMÈTRES DU LAC LÉMAN

Nous donnons ci-dessous la cote d'altitude du zéro des six
limnimètres en fonte de Chillon, Ouchy, Morges, Rolle., Nyon
et Coppet, sur le littoral vaudois du lac Léman.

Ces limnimètres se composent d'une œte règle verticale en
fonte, graduée en mesure métrique, avec le zeroJHü bas de

l'échelle. Leurs cotes d'altitude résultent de nivellements faits
avec soin et ayant pour base le nivellement géodésique fédé/al.

La plupart des cotes d'altitude contenues dans les cartes et
autres documents officiels du canton de Vaud sKt prises par
rapport au plan de comparaison qui a été déterminé en
attribuant la cote 376m640 au repère de la pierre du Niton à Ge-

lEgHË. C'est le cas de la carte topographique vaudoise et de la

grande majorité des projets rédigés parBl Bureau des Ponts et
"Chaussées.

C'est donc à ce même plan de comparaison qu'il convient de

rattacher le zéro de nos limiSiètres, et I'm obtient ainsi le
tableau suivant : :

Zéro du limnimètre de Chillon 372m636

» » Ouchy 372m008

» » Morges M.. 372m578

» » Rolle 372m743

» » NyM 372",936
S

» Coppet 372m428

Ces six limnimètres sont observés quotidiennement, en sorte

que tout nivellement qui sera venu aboutir à la surface du lac

sur un point quelconque du littoral et à une date connue se

trouvera rattaché de fait au plan général de comparaison du

canton de Vaud. L'exactitude de l'opération sera d'autant plus
grande qu'on se sera rattaché au lac dans le voisinage plus
immédiat d'un limnimètre et qu'il y aura eu simultanéité entre

l'opération du nivellement et la lecture au limnimètre ; cette

exactitude atteindra son maximum si l'on peut rattacher le

nivellement à la graduation même de la règle en fonte. (Réd.)

En Tente chez Georges Bridel éditeur à Lausanne.
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